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renvoie à 324 résultats alors que 
« reunion » n’en retourne aucun.

La base nominative
des personnes et familles

Cette base de données renvoie 
aux noms cités dans les inven-
taires détaillés disponibles en 
ligne et aux documents numé-
risés correspondants. Lorsque 
vous saisissez les premières 
lettres d’un nom dans le mo-
teur de recherche, une liste 
déroulante vous propose auto-
matiquement de sélectionner le 

ou de trouver des informations 
précieuses si vous ne pouvez 
pas vous déplacer. En effet, cette 
base de données propose la des-
cription complète de fonds d’ar-
chives comme le Dépôt des pa-
piers publics des colonies (état 
civil de 1639 à 1907, naissances 
et décès en mer de 1802 à 1872, 
greffes de 1674 à 1912, notariat 
de 1637 à 1912),  des correspon-
dances à l’arrivée d’Extrême-
Orient, de la Martinique et de 
la Guyane, des archives privées, 
etc. Attention, il est nécessaire 
de respecter l’accentuation des 
caractères dans le moteur de re-
cherche. Par exemple « réunion » 

recherche en ligne et entrerez 
dans le vif du sujet. C’est depuis 
cette page que vous pourrez 
choisir d’effectuer une recherche 
dans les inventaires, dans la 
base nominative des personnes 
et familles, dans la bibliothèque, 
dans la base iconographique 
appelée base Ulysse et dans les 
registres numérisés.

Les inventaires

Les inventaires en ligne permet-
tent de préparer efficacement 
vos recherches avant d’aller 
étudier les documents sur place 

nstallées à Aix-
en-Provence de-
puis 1966, les Ar-
chives nationales 

d’outre-mer (Anom) abritent 
la mémoire des départements 
et territoires d’outre-mer, mais 
aussi des anciennes colonies 
françaises, à l’exception du Ma-
roc et de la Tunisie. Leur site In-
ternet possède de nombreuses 
sources numérisées (registres 
paroissiaux et d’état civil, pho-
tographies, etc.) ainsi que des 
inventaires très complets. 
En cliquant sur le bouton Irel, en 
bas, à gauche, vous accéderez 
directement aux instruments de 

I

Les Archives nationales d’outre-mer
conservent la mémoire de 
la présence française outre-mer. 
C’est donc à un voyage que nous 
invite son site Internet : après avoir 
consulté les conseils de rigueur, 
plongez dans Irel avec
ses inventaires, sa base nominative, 
son état civil et ses autres documents 
numérisés mis en ligne. 
Voici quelques repères pour 
vous guider dans cette aventure.

IREL : 
l’outre-mer
en ligne

>> au centre de la page d’accueil, un espace est réservé aux 
actualités et informations du centre d’archives et vous y trouverez 
notamment les annonces de mises en ligne de documents 
numérisés. À droite, plusieurs rubriques : � le document du 
mois présente un événement, un lieu ou un personnage de façon 
illustrée et documentée ; � la galerie de documents propose une 
sélection d’images ainsi que les documents du mois archivés ; � 
les expositions renvoient vers des expositions en ligne de très 
grande qualité et réalisées, pour tout ou en partie, par le centre 
d’archives ; � les publications présentent la librairie de guides, 
beaux-livres, cartes postales et cd-Roms.
� Le bandeau de gauche est le menu principal du site et 
donne accès à une présentation du service d’archives et à des 
informations pratiques pour effectuer des recherches au centre.
aussi, si vous êtes particulièrement intéressé(e) par les 
recherches outre-mer, nous vous invitons à consulter 
régulièrement cette page d’accueil n
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Irel : instruments de recherche en ligne
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nom et année. Ensuite, il suffit 
de cliquer sur la référence d’un 
registre dans la liste de résultats 
pour le consulter dans le visua-
lisateur.

Sachez que des mises en ligne 
importantes sont déjà program-
mées : la Martinique, fin 2010, 
Saint-Domingue, début 2011, et 
la Guadeloupe, courant 2011 n
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gistres paroissiaux et d’état civil 
numérisés. La première sélection 
se fait sur le territoire (Algérie de 
1830 à 1904, Ile-Royale de 1722 
à 1758, Saint-Domingue de 1666 
à 1809, Saint-Pierre-et-Miquelon 
de 1763 à 1883, Sainte-Lucie de 
1751 à 1789 et Guyane de 1677 
à 1900) pour lequel les registres 
numérisés sont disponibles. Il est 
ensuite possible de restreindre 
la recherche par commune, type 
d’acte, thème et année, et de 
trier les résultats par commune, 

Colonies (SOM), la bibliothèque 
de l’École coloniale (ECOL), la 
bibliothèque de l’érudit marti-
niquais Moreau de Saint-Méry 
(MSM) et la bibliothèque vivante 
(AOM). La recherche avancée 
vous permettra d’optimiser votre 
demande en saisissant une an-
née, un auteur, une collection ou 
un pays, et un système de panier 
est proposé pour enregistrer les 
références qui vous intéressent 
et les consulter ou les imprimer 
à tout moment. Les documents 
sont à consulter sur place.

La base iconographique 
Ulysse

La base Ulysse comporte plusieurs 
milliers d’images (photographies, 
cartes postales, affiches, dessins 
et gravures, cartes et plans) pro-
venant d’archives publiques du 
XVIIe au milieu du XXe siècle et 
d’archives privées, entrées par 
voie de don, acquisition, legs ou 
dation. Vous pouvez effectuer 
une recherche plein texte dans 
les descriptions détaillées des 
documents, préciser une année 
et sélectionner un territoire dans 
la liste complète des lieux ayant 
connu une présence française. Les 
résultats de votre recherche peu-
vent être affichés sous forme de 
liste ou de vignettes. En cliquant 
sur une entrée de cette liste, 
l’image est automatiquement af-
fichée dans le visualisateur dont 
nous avons précédemment parlé. 
Cette base de données est régu-
lièrement enrichie.

Les registres numérisés

Terminons par ce qui intéresse 
particulièrement les chercheurs 
d’ancêtres, c’est-à-dire les re-

nom désiré. Après avoir choisi 
une référence dans la liste des 
résultats, vous pourrez visuali-
ser le document d’archives en 
cliquant sur la petite vignette 
le représentant. Le visualisateur 
est semblable à tous ceux que 
vous rencontrez lors de vos re-
cherches en ligne et il permet 
d’agrandir ou diminuer la taille 
du document, de lui faire effec-
tuer une rotation s’il n’est pas 
dans le bon sens, de modifier le 
contraste et la luminosité pour 
faciliter la lecture, et de l’impri-
mer. Par contre, comme souvent, 
il n’y a pas de fonction pour sau-
vegarder le document sur votre 
disque dur et nous vous invitons 
à relire le n° 189 de la RFG à 
propos des méthodes alterna-
tives de sauvegarde.

La bibliothèque

Le catalogue en ligne de la bi-
bliothèque contient les réfé-
rences des documents imprimés 
présents dans les quatre fonds 
bibliographiques conservés à 
Aix-en-Provence, c’est-à-dire la 
bibliothèque du ministère des 

Cliquez sur :
www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr

Pour consulter un acte d’état civil, il suffit de choisir un territoire, puis 
préciser la commune (voire le type d’acte et l’année) et enfin sélectionner 
le registre parmi les propositions.

La base Ulysse comprend  
des photographies, cartes postales, 
affiches et plans.


